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Gouvernement du Québec

Décret 1137-2013, 6 novembre 2013
Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2)

Règlement modifi ant le Règlement concernant 
le système de plafon nement et d’échange de droits 
d’émission de gaz à effet de serre
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
modifiant le Règlement concernant le système de 
plafon nement et d’échange de droits d’émission de gaz 
à effet de serre

ATTENDU QU’en vertu des paragraphes b, c, d, e.1, h 
et h.1 du premier alinéa de l’article 31 et des articles 46.1, 
46.5, 46.6, 46.8 à 46.16, 115.27 et 115.34 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement (chapitre Q-2), le gouverne-
ment peut réglementer les matières qui y sont énoncées;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement 
modifi ant le Règlement concernant le système de plafon-
nement et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de 
serre par le décret numéro 1184-2012 du 12 décembre 2012;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et à l’arti-
cle 124 de la Loi sur la qualité de l’environnement, un 
projet de règlement modifi ant le Règlement modifi ant 
le Règlement concernant le système de plafonnement et 
d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre a 
été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec 
du 3 juillet 2013, avec avis qu’il pourrait être édicté par 
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 60 jours à 
compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement, de la Faune et des Parcs :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement modifi ant 
le Règlement concernant le système de plafonnement et 
d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre, 
annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement 
modifi ant le Règlement concernant le 
système de plafonnement et d’échange de 
droits d’émission de gaz à effet de serre
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2, a. 31, 1er al., par. b, c, d, e.1, h et h.1, 
a. 46.1, 46.5, 46.6, 46.8 à 46.16, 115.27 et 115.34)

1. Le Règlement modifi ant le Règlement concernant le 
système de plafonnement et d’échange de droits d’émis-
sion de gaz à effet de serre (D. 1184-2012, G.O. 2, 5480) 
est modifi é à l’article 54 par l’insertion, après « entrera en 
vigueur à », de « la date la plus éloignée entre le 1er janvier 
2014 et ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 1138-2013, 6 novembre 2013
Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2)

Système de plafonnement et d’échange de droits 
d’émission de gaz à effet de serre
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
concernant le système de plafonnement et d’échange 
de droits d’émission de gaz à effet de serre

ATTENDU QU’en vertu des paragraphes b, c, d, e.1, h 
et h.1 du premier alinéa de l’article 31 et des articles 46.1, 
46.5, 46.6, 46.8 à 46.16, 115.27 et 115.34 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement (chapitre Q-2), le gouverne-
ment peut réglementer les matières qui y sont énoncées;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement 
concernant le système de plafonnement et d’échange de 
droits d’émission de gaz à effet de serre (chapitre Q-2, 
r. 46.1);

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et à l’article 124 
de la Loi sur la qualité de l’environnement, un projet de 
règlement modifi ant le Règlement concernant le système 
de plafonnement et d’échange de droits d’émission de 
gaz à effet de serre a été publié à la Partie 2 de la Gazette 
offi cielle du Québec du 3 juillet 2013, avec avis qu’il pour-
rait être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un 
délai de 60 jours à compter de cette publication;
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